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PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 

Séance du 16 décembre 2013 

 

 
MM.  Agnès NAMUROIS,  Présidente du Conseil, 

 Laurence SMETS,  Bourgmestre, 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Jules PRAIL ; 

 Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET, Echevins, 

 Raymond FLAHAUT,  Président du CPAS, 

 André LENGELE ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; 

 Isabelle DENEF-GOMAND ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ; 

 Laurent GREGOIRE ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

 Julien PITSAER ; Hugues LEBRUN, Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 20h04. 

Même séance (1
er
 objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 12 novembre 2013 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 12 novembre 2013 est approuvé à l’unanimité  

des Membres présents. 

Même séance (2
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 28 novembre 2013 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 novembre 2013 est approuvé à l’unanimité  

des Membres présents. 

Même séance (3
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Règlement relatif aux publications communales communes avec le Centre 

public d’Action sociale – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3221-3 ; 



Vu la circulaire ministérielle du 31 octobre 2012 explicative des modifications intervenues dans le 

cadre des décrets du 26 avril 2012 modifiant certaines dispositions du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation et de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale ; 

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 12 novembre 2013 relative à 

l’édition d’un bulletin commun à la Commune et au Centre public d’Action sociale ; 

Considérant que le décret du 26 avril 2012 a inséré dans le Code susvisé un article L3221-3 relatif à 

l’édition des bulletins communaux d’information ; 

Considérant que, suivant cette disposition, le bulletin communal d’information est édité à l’initiative 

du Conseil communal et que celui-ci peut, avec l’accord du Conseil de l’Action sociale, décider 

d’éditer un bulletin commun à la Commune et au Centre public d’Action sociale ; 

Considérant que, suivant cette même disposition, le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal 

peut fixer les modalités et conditions de l’égal accès des groupes politiques aux colonnes du bulletin 

communal d’information ; 

Considérant qu’il convient que le bulletin communal d’information de Walhain soit commun à 

l’Administration communale et au Centre public d’Action sociale, de même que les autres publications 

communales, et ce sans préjudice de la possibilité pour chacune des deux institutions d’éditer des 

publications propres ; 

Considérant qu’il ne convient en revanche pas de permettre l’accès des groupes politiques aux 

colonnes du bulletin communal d’information, en raison des lourdeurs qui en résulterait et dans la 

mesure où chacun d’eux édite déjà son propre journal toutes-boites ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1
er

 - L’Administration communale édite : 

- un bulletin communal d’information qui paraît au moins 3 fois par an ; 

- une feuille communale d’information qui paraît régulièrement entre chaque parution du bulletin 

communal d’information ; 

- des publications thématiques d’intérêt communal. 

Outre ces publications matérielles, l’Administration communale édite : 

- un site internet communal ; 

- une lettre électronique ; 

- tout autre moyen de communication utile. 

Article 2 - A l’exception des publications thématiques d’intérêt communal, les publications 

communales visées à l’article précédent sont ouvertes au Centre public d’Action sociale.  

Article 3 - Les publications communales visées à l’article 1
er
 contiennent uniquement : 

- des communications officielles du Collège communal, du Centre public d’Action sociale ou 

d’autorités supérieures dans l’exercice de leurs fonctions respectives ; 

- des informations factuelles et des renseignements pratiques susceptibles d’intéresser les habitants 

de la Commune ; 

- des annonces d’activités, de festivités, de manifestations ou d’événements, programmés sur le 

territoire communal et s’adressant à tout habitant de la Commune. 



Même séance (4
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Commune 

de Walhain pour l’année 2013 – Information 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu l’article L1122-23 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le rapport sur la situation de l’Administration et des Affaires de la Commune de Walhain pour 

l’année 2013 ; 

Considérant que ce rapport comporte la composition des organes politiques et du personnel, des 

statistiques de population et d’état civil, l’état des finances et des contentieux, les grands axes de 

l’activité des services et des commissions, ainsi qu’une description des principales institutions locales 

actives sur la Commune de Walhain ; 

Considérant que ce rapport relatif à l’année écoulée constitue un document requis dans le cadre de la 

procédure d’adoption du budget de l’année suivante ; 

Entendu les remarques et propositions de corrections émises par les Membres du Conseil ; 

Sur proposition du Directeur général ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

De prendre pour information le rapport susvisé. 

Même séance (5
ème

 objet) 

FINANCES : Dotation communale à la Zone de Police Orne-Thyle pour l’exercice budgétaire de 

l’année 2014 – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 76 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux 

niveaux ;  

Vu la circulaire ministérielle du 23 juillet 2013 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne à l’exception des Communes et des CPAS relevant des Communes 

de la Communauté germanophone pour l’année 2014 ;  

Vu le courriel du 2 décembre 2013 du Directeur financier John Mahieu de la Zone de Police Orne-

Thyle relatif au budget 2014 des zones de police ; 

Considérant que le courriel susvisé sollicite de reprendre le pourcentage d’indexation prescrit par la 

circulaire susvisée, à savoir 1 %, pour la fixation des dotations communales à la Zone de Police ; 

Considérant que cette indexation fixe la dotation de la Commune de Walhain pour l’année 2014 à un 

montant de 552.018,02 € représentant 14,33 % du budget de la Zone de Police ; 

Considérant que cette contribution à la Zone de Police est indispensable à la sécurité des biens et des 

habitants de la Commune ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 



Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la contribution de la Commune de Walhain à la Zone de Police pour l’année 2014, 

soit l’octroi d’une dotation de 552.018,02 €. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la Zone de Police Orne-Thyle et au Gouverneur 

de la Province du Brabant wallon. 

Même séance (6
ème

 objet) 

FINANCES : Octroi de subventions communales à certaines associations au cours de l’exercice 

budgétaire de l’année 2014 – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et plus particulièrement les articles 

L3331-1 à L-3331-9, relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et 

les provinces ; 

Vu la circulaire du 14 février 2008 relative à l’octroi et à l’emploi de certaines subventions ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 juillet 2013 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes  

de la Communauté germanophone pour l’année 2014 ;  

Considérant les différentes demandes de subsides introduites auprès des services communaux, et 

principalement les suivantes : 

Le Petit Favia 

Considérant l’ouverture en 2012 de la nouvelle crèche communale gérée par l’Asbl Le Petit Favia, leur 

intérêt pour la population et sa contribution à l’accueil de la petite enfance ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2014 le soutien financier d’un 

montant estimé de manière conservatoire à 50.000 € accordé annuellement à cette Asbl ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 835/43501 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune met en outre à disposition gratuite de cette Asbl les locaux de la crèche 

communale, ainsi que du personnel auxiliaire à titre temporaire ; 

Canal Zoom 

Considérant que la cotisation demandée par Canal Zoom est annuellement fixée à 2.500 € ; 

Considérant l’utilité de soutenir les activités de cette télévision locale dans sa couverture des 

informations politiques et des manifestations associatives sur Walhain et ses environs ; 

Considérant qu’il convient dès lors de maintenir le soutien financier accordé à cette Asbl, tel qu’il est 

prévu à l’article 10406/33201 du budget ordinaire pour l’exercice 2014 ; 

Au Fil de l’Art 

Considérant les différentes activités menées par l’association Au Fil de l’Art, leur intérêt pour la 

population et sa mise en évidence des qualités artistiques et culturelles au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de porter à un montant de 1.000 € le soutien financier accordé pour 

l’exercice 2014 à cette association ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76204/33101 du budget ordinaire ; 



Considérant que la Commune prend également en charge les frais d’envois postaux liés à ses activités, 

les frais de vernissage des expositions, la mise à disposition gratuite des salles communales et de 

personnel pour différentes aides logistiques ponctuelles ; 

Wanitou 

Considérant les différentes activités menées par l’association Wanitou, leur intérêt pour la population 

et sa contribution à la récolte de fonds en faveur de la lutte contre le cancer et la leucémie ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2014 le soutien financier d’un 

montant de 1.000 € accordé annuellement à cette organisation caritative ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76301/33101 du budget ordinaire ; 

Considérant que la Commune met en outre à disposition gratuite de cette asbl des salles communales, 

ainsi que du personnel et du matériel pour différentes aides logistiques ponctuelles ; 

City Trophy CAP48 

Considérant que la cotisation demandée par le City Trophy est annuellement fixée à 1.000 € ; 

Considérant les différentes activités menées par l’opération CAP48, leur intérêt pour la population et 

sa mise en évidence de l’intégration des personnes handicapées au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de maintenir le soutien financier accordé au City Trophy, tel qu’il 

est prévu à l’article 83301/33101 du budget ordinaire pour l’exercice 2014 ; 

Royal Etoile Club Walhain 

Considérant les différentes activités menées par le Royal Etoile Club Walhain, leur intérêt pour la 

population et son organisation d’épreuves cyclistes au sein de la Commune ; 

Considérant qu’il convient dès lors de reconduire pour l’exercice 2014 le soutien financier d’un 

montant de 500 € accordé annuellement à ce club sportif ; 

Considérant que les crédits nécessaires sont prévus à l’article 76401/33101 du budget ordinaire ; 

Partenariat 4L Trophy 

Considérant que deux équipages walhinois ont sollicité le soutien financier de la Commune pour leur 

participation à l’édition 2014 du Raid 4L Trophy ; 

Considérant que le Raid 4L Trophy est un rallye humanitaire d’étudiants européens destiné à livrer du 

matériel et des fournitures scolaires aux enfants les plus démunis du Maroc ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’accorder un subside de 250 € à chacun de ces équipages, tel qu’il 

est prévu à l’article 76406/33101 du budget ordinaire pour l’exercice 2014 ; 

Asbl VAP 

Considérant que la cotisation demandée par l’Asbl VAP est annuellement fixée à 350 € ; 

Considérant l’utilité de soutenir les activités de cette association dans le développement d’un concept 

de covoiturage sécurisé en vue de contribuer à améliorer la mobilité dans son ensemble ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’accorder le soutien financier sollicité par l’Asbl VAP, tel qu’il 

est prévu à l’article 423/33101 du budget ordinaire pour l’exercice 2014 ; 

Autres associations 

Considérant que les autres subsides financiers accordés à des associations se limitent à 250 € chacun ; 

Considérant que des subsides en nature difficilement quantifiables sont également accordés à certaines 

associations sportives, culturelles ou éducatives sous forme de mise à disposition de personnel, de 

matériel ou d’infrastructures, en ce compris les fournitures énergétiques y afférentes ; 

Considérant que les mises à disposition les plus importantes ont néanmoins été estimées en matière de 

personnel, ainsi que de fournitures énergétiques dans les locaux utilisés ; 



Considérant que M. le Président du CPAS Raymond Flahaut se retire en raison de son intérêt direct 

comme chargé d’affaires en sa qualité de Président du Comité des 3x20 de Walhain-Saint-Paul ; 

Considérant que Mme la Présidente du Conseil Agnès Namurois se retire en raison de son intérêt 

indirect en sa qualité de parent au 2
ème

 degré d’un administrateur de l’Asbl Jyva’Go ; 

Considérant que M. l’Echevin Jean-Marie Gillet se retire en raison de son intérêt direct comme chargé 

d’affaires en sa qualité d’organisateur du Cabaret Chez Emile ; 

Considérant que M. le Conseiller Julien Pitsaer se retire en raison de son intérêt direct comme chargé 

d’affaires en sa qualité d’organisateur du Cabaret Chez Emile, ainsi qu’en sa qualité d’animateur dans 

l’Unité scoute Saint-François ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 8 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE : 

Art. 1
er

 – Il est alloué des subsides à certaines associations au cours de l’exercice budgétaire de 

l’année 2014 selon le mode et la répartition suivante : 

Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  

subside financier 

ou estimation du 

subside en nature 

Asbl Le Petit Favia 

financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

50.000,00 €  

 + 29.901,80 € de 

mise à disposition  

de personnel 

Canal Zoom financier 2.500,00 € 

Au Fil de l’Art 

financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

1.000,00 € 

Asbl Wanitou 
financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

1.000,00 € 

Cap48 City Trophy financier 1.000,00 € 

Royal Etoile Club Walhain financier 500,00 € 

Partenariat 4L Trophy financier 500,00 € 

Asbl VAP financier 350,00 € 

Asbl Jyva’Go financier 250,00 € 

Asbl Mobilité en Brabant wallon financier 250,00 € 

Asbl Domus financier 250,00 € 

Asbl Iles de Paix financier 250,00 € 

Opération 11.11.11 financier 250,00 € 

Asbl Bick’er’Nick financier 250,00 € 

Inter-Environnement Wallonie financier 250,00 € 

Fédération des Combattants de Walhain financier 250,00 € 

Les Amis du Château de Walhain financier 250,00 € 



Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  

subside financier 

ou estimation du 

subside en nature 

Tour des Crèches de Nil financier 250,00 € 

Assoc. du 3
ème

 âge de Tourinnes-St-Lambert financier 250,00 € 

Comité des 3x20 Nilois 
financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de matériel) 

250,00 € 

Amicale des pensionnés de Walhain-St-Paul 

financier 

(+ mise à disposition  

de locaux) 

250,00 € 

Cercle des 3x20 de Perbais 
financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de matériel) 

250,00 € 

Asbl ENEO (ex-UCP) 
financier 

(+ mise à disposition  

de locaux) 

250,00 € 

Bibliothèque de Perbais 

financier  

(+ mise à disposition de 

locaux et d’étudiants) 

250,00 € 

Bibliothèque de Walhain 

financier 

(+ mise à disposition 

d’étudiants) 

250,00 € 

Club de Tennis de Table Wavre-Walhain 

financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

250,00 € 

Walhain 87 Badminton Club 

financier 

(+ mise à disposition de 

locaux et de personnel) 

250,00 € 

Consortium 12-12 financier 250,00 € 

Asbl Les Restos du Cœur financier 200,00 € 

Royal Wallonia Walhain 

mise à disposition de 

personnel, de locaux  

et de terrains 

99.463,84 € 

Club Omnisports Walhain (COW) 
mise à disposition de 

locaux et de personnel  
21.096,95 € 

Football Club Tourinnois 

mise à disposition de 

personnel, de locaux  

et de terrains 

10.902,03 € 

Tennis Club Walhain 

mise à disposition de 

personnel, de locaux  

et de terrains 

997,83 € 

Pelote Niloise 
mise à disposition  

de locaux 
- 

Ecole de Musique 
mise à disposition de 

locaux et de matériel 
- 

Maison d’enfants Les P’tits Loups (CRFE) 
mise à disposition  

de locaux 
- 



Associations subsidiées Nature du subside 

Montant du  

subside financier 

ou estimation du 

subside en nature 

Unité scoute Saint-François 
mise à disposition de 

locaux et de matériel 
- 

Cabaret Chez Emile 
mise à disposition de 

locaux et de matériel 
- 

Art. 2 – Les subsides financiers sont liquidés sur présentation du formulaire type de demande établi 

par le service comptabilité, reprenant la liste des membres, la description des activités et l’affectation 

de la subvention. Ce formulaire est accompagné du compte de recettes et dépenses de l’année en cours 

ou des derniers comptes annuels publiés par l’Asbl, ainsi que du budget de l’année suivante. 

Art. 3 – A défaut de produire les pièces précitées pour le 31 décembre de l’année considérée, le 

subside financier est perdu. 

Art. 4 – Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente délibération et du contrôle du 

bon usage des subsides accordés. 

Art. 5 – Une copie de la présente délibération sera annexée au budget communal de l’exercice 2014 et 

transmise au Directeur financier, ainsi qu’aux autorités tutélaires de la Région wallonne. 

Ont voté pour : MM. Laurence SMETS ; Philippe MARTIN ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ;  

Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ;  

Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; 

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (7
ème

 objet) 

FINANCES : Budget communal pour l’exercice 2014 – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-23 et L1312-2 ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’art. L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la circulaire ministérielle du 23 juillet 2013 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant des communes de 

la Communauté germanophone pour l’année 2014 ;  

Vu le rapport sur la situation de l’administration et des affaires de la Commune pour l’année 2013 ; 

Vu le rapport de politique générale et financière de la Commune pour l’année 2014 ; 

Considérant que le Comité de direction réunissant le Directeur général et le Directeur financier 

intérimaire s’est concerté en date du 26 novembre 2013 sur l’avant-projet de budget pour l’exercice 

2014, conformément à l’article L1211-3, § 2, alinéa 2, du Code susvisé ; 

Vu l’avis favorable des membres de la commission du budget visée à l’article 12 de l’arrêté susvisé, en 

date du 27 novembre 2013 ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier intérimaire Stéphane Mortier daté du 4 décembre 2013 ; 

Considérant que, sur proposition du Directeur financier intérimaire, le boni cumulé des exercices 

antérieurs est incorporé séance tenante à l’article 000/95101.2013 du service ordinaire et à l’article 

000/92251.2013 du service extraordinaire du projet de budget 2014 ; 



Considérant que l’exercice propre résultant de ce budget communal pour l’exercice 2014 se clôture par 

un boni de 73.085,26 € au service ordinaire et un mali de 17.562,24 € au service extraordinaire ; 

Entendu le rapport de Mme la Bourgmestre Laurence Smets, chargée des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 12 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE :  

1° D’approuver le service ordinaire du budget de l’exercice 2014 qui se clôture comme suit : 

SERVICE ORDINAIRE 

R.O. Exercice propre 7.306.602,70 

D.O. Exercice propre 7.233.517,44 

Boni Exercice propre 73.085,26 

R.O. Globalisées 9.017.571,73 

D.O. Globalisées 7.244.530,74 

BONI GENERAL 1.773.040,99 

2° D’approuver le service extraordinaire du budget de l’exercice 2014 qui se clôture comme suit : 

SERVICE EXTRAORDINAIRE 

R.E. Exercice propre 2.763.530,60 

D.E. Exercice propre 2.781.092,84 

Mali Exercice propre -17.562,24 

R.E. Globalisées 3.944.467,71 

D.E. Globalisées 2.781.092,84 

BONI GENERAL 1.163.374,87 

3° De transmettre le présent budget à l’autorité de tutelle pour approbation. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

Julien PITSAER ;  

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (8
ème

 objet) 

FINANCES : Admission d’une dépense urgente relative à l’octroi d’une aide financière en 

faveur des victimes du typhon du 9 novembre 2013 aux Philippines – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique,  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont son article L1311-5 ; 



Vu les demandes de plusieurs ONG datées du 13 novembre 2013 sollicitant le soutien financier des 

autorités publiques suite au puissant typhon qui a frappé les Philippines le 9 novembre 2013 ; 

Vu la lettre circulaire du 18 novembre 2013 du Ministre des Pouvoirs Locaux relative à l’aide au 

peuple philippin ; 

Considérant que la catastrophe naturelle résultant du typhon Haiyan qui a dévasté les Philippines de 9 

novembre 2013 a causé des dégâts humains et matériels considérables ;  

Considérant que, comme lors du tsunami du 26 décembre 2004 en Indonésie et comme lors du séisme 

du 12 janvier 2010 en Haïti, la Commune de Walhain entend se joindre à l’élan de solidarité et de 

générosité en faveur des victimes de cette catastrophe naturelle majeure ; 

Considérant que cette aide urgente est octroyée au Consortium 12-12 qui rassemble les ONG Caritas 

international, Handicap international, Médecins du Monde, Oxfam Solidarité et UNICEF Belgique 

afin de garantir la meilleure allocation des moyens en situation de crise ; 

Considérant que le crédit approprié est inscrit à l’article 164/33201 du service ordinaire du budget 

communal pour l’exercice 2014 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’admettre la dépense de 250 € (deux cents cinquante euros) relative à une aide urgente versée au 

Consortium 12-12 en faveur des victimes du typhon Haiyan du 9 novembre 2013 aux Philippines. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Ministre des Pouvoirs Locaux. 

Même séance (9
ème

 objet) 

ACTION SOCIALE : Modification budgétaire n° 3 sur le budget du CPAS pour l’exercice 2013 

– Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’action sociale, notamment ses articles 

26bis, § 1
er
, 1°, et 88, § 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 18 octobre 2012 relative à l’élaboration des budgets des communes et 

des CPAS de la Région wallonne à l’exception des communes et des CPAS relevant de la 

Communauté germanophone pour l’année 2013 ;  

Vu la délibération du Conseil de l’Action sociale en sa séance du 12 novembre 2013 portant 

approbation de la modification budgétaire n° 3 sur le budget du CPAS pour l’exercice 2013 ;  

Vu le rapport de Mme la Directrice générale du CPAS Valérie Bartholomée ; 

Considérant que cette modification budgétaire ne prévoit pas de dotation communale supplémentaire 

par rapport au budget initial ;  

Entendu le rapport de M. le Président du CPAS Raymond Flahaut ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 12 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE : d’approuver la délibération précitée. 



En annexe : Délibération du Conseil de l’Action Sociale en séance du 12 novembre 2013 – 16
e
 objet 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’action sociale, notamment les articles 

26bis, § 1
er
, 7°, et 88, § 2 ; 

Vu l’article 12 du Règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu l’avis favorable rendu par la Commission d’avis le 5 novembre 2013 ; 

Vu le rapport explicatif annexé à la modification budgétaire 3/2013 ; 

Considérant le projet de modification budgétaire 3/2013 ; 

Entendu le Président et la Directrice générale en leurs rapports ; 

Considérant les différentes remarques émises par les Conseillers pour ce qui concerne notamment les 

montants budgétaires ouverts pour des dossiers devant être soumis à concertation, l’équilibre à 

atteindre à l’exercice propre et la possibilité de compenser une dépense supplémentaire par la 

diminution d’une autre dépense ; 

Considérant que la MB 3/2013, telle que présentée, n’entraîne pas d’augmentation de l’intervention 

financière de la commune ; 

Considérant que la balance des recettes et dépenses de la MB 3/2013 du CPAS se présente de la 

manière suivante : 

Balance des recettes et des dépenses – Service ordinaire 

 
SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

 
Recettes 

1 

Dépenses 

2 

Solde 

3 

D’après le budget initial ou la 

précédente modification 2.130.029,08 2.130.029,08 0,00 

Augmentation de crédit (+) 51.268,35 53.677,92 -2.409,57 

Diminution de crédit (+) -89.446,34 -91.855,91 2.409,57 

Nouveau résultat 2.091.851,09 2.091.851,09 0,00 

Balance des recettes et des dépenses – Service extraordinaire 

 
SELON LA PRESENTE DELIBERATION 

 
Recettes 

1 

Dépenses 

2 

Solde 

3 

D’après le budget initial ou la 

précédente modification 202.464,38 202.464,38 0,00 

Augmentation de crédit (+) 349,00 0,00 349,00 

Diminution de crédit (+) -2.000,00 -1.651,00 -349,00 

Nouveau résultat 200.813,38 200.813,38 0,00 

DECIDE : par 5 voix pour et 3 voix contre :  

Article 1
er
. Eu égard uniquement aux chiffres de celle-ci, d’arrêter la troisième modification budgétaire 

de l’exercice 2013 telle que présentée dans la délibération. 

Article 2. Copie de la présente sera transmise pour approbation par le Conseil communal et à Madame 

la Gouverneure de la Province du Brabant wallon pour l’exercice de la tutelle générale. 



Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

Julien PITSAER ;  

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (10
ème

 objet) 

URBANISME : Demande de dérogation au règlement communal relatif à la protection contre 

l’incendie et l’explosion dans le cadre de l’exploitation d’une scierie, sur un bien sis Chemin de 

la Scierie 12-16 à Tourinnes-Saint-Lambert – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de l’Energie ; 

Vu l’arrêté royal du 28 mars 1979 adoptant le Plan de Secteur de Wavre-Jodoigne-Perwez ; 

Vu le règlement communal du 16 février 2004 relatif à la protection contre l’incendie et l’explosion ; 

Vu le permis unique 2004/PU/01 et D3400/25124/RGPED/2004/1/MLI-PU délivré le 2 juillet 2004 à 

M. José Bourguignon, Chemin de la Scierie(TSL) 12-16 à 1457 Walhain, pour une « Extension-

transformation d’une scierie dûment autorisée », sur un bien sis à la même adresse ; 

Vu les permis d’urbanisme délivrés depuis 1984 et jusqu’au dernier en 2010 à la Société Bourguignon, 

Chemin de la Scierie(TSL) 12-16 à 1457 Walhain, pour la construction de la scierie (hangars, car-port, 

bureau, …), sur un bien sis à la même adresse ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 septembre 2012 autorisant la dérogation 

aux articles aux articles 19, 19b, 19c, 20 et 21 du règlement communal du 16 février 2004 relatif à la 

protection contre l’incendie et l’explosion dans le cadre du permis d’urbanisme délivré le 8 septembre 

2010 pour la « Construction d’un hangar et transformation d’un hangar existant », sur un bien sis 

Chemin de la Scierie 12-16 à 1457 Tourinnes-Saint-Lambert ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 mai 2013 autorisant sous conditions la 

dérogation à l’article 26 du règlement communal susvisé dans le cadre du permis d’urbanisme délivré 

le 8 septembre 2010 pour la « Construction d’un hangar et transformation d’un hangar existant », sur 

un bien sis Chemin de la Scierie 12-16 à 1457 Tourinnes-Saint-Lambert ;  

Vu la demande du 23 septembre 2013 de M. Stéphan Bourguignon, Chemin de la Scierie 12-16 à 1457 

Walhain, sollicitant une dérogation à l’article 26 du règlement communal susvisé dans le cadre du 

permis d’urbanisme délivré le 8 septembre 2010 pour la « Construction d’un hangar et transformation 

d’un hangar existant », sur un bien sis à la même adresse ; 

Considérant que le bien est situé en zone d’habitat à caractère rural et zone agricole au plan de secteur 

plan de secteur Wavre-Jodoigne-Perwez susvisé ; 

Considérant que la délibération susvisée du 13 mai 2013 reprenait les impositions suivantes : 

« 1° D’imposer au demandeur de faire vérifier par la Société Wallonne des Eaux le débit de la 

borne incendie dans les plus brefs délais et, le cas échéant, de recourir à une source 

alternative d’approvisionnement d’une capacité minimale de 50m³ placée sur le site suivant 

les prescriptions fournies par le Service incendie ; ainsi que d’informer le Collège communal 

de la suite donnée à cette imposition. 

2° De dispenser le demandeur du placement à ses frais de la signalétique conforme indiquant  

la borne incendie dans la rue de la Scierie, cette imposition étant prise en charge par la 

Commune. 



3° D’autoriser la dérogation à l’article 26 du règlement communal du 16 février 2004 relatif à la 

protection contre l’incendie et l’explosion, aux conditions émises dans le rapport de 

prévention incendie n°WL311712/12/001/6JMN/130314/RV, sous réserve que les deux points 

précédents soient réalisés parfaitement en conformité avec ledit rapport de prévention et que 

l’information en ait été transmise au Collège communal. » 

Considérant que les deux premières impositions reprises dans cette délibération sont l’application des 

articles 89 et 229 du règlement communal du 16 février 2004 susvisé : 

 

Considérant que la demande susvisée est libellée comme suit : 

« Faisant suite à ma demande de dérogation à l’article 26 du règlement communal, à la réponse de 

l’administration suivant les délibérations du Conseil communal en séance du 13 mai 2013, et à 

l’avis de M. Nicolas du service incendie de Wavre, je vous transmets les documents suivants : 

1. Le rapport du test de la SWDE concernant le débit des bouches incendies se trouvant dans le 

chemin de la Scierie (comme demandé dans les conclusions de la délibération du conseil). 

2. La réponse de M. Nicolas après avoir analysé le rapport de la SWDE. 

Si l’on veut résumer la situation, le diamètre de la conduite d’eau qui alimente la bouche 

d’incendie devant l’entreprise qui est de 60 mm ne répond pas au règlement de la commune de 

Walhain (cfr l’extrait de l’article 229 dans la réponse de M. Nicolas) donc les ressources en eau 

primaire sont insuffisantes. 

Le service d’incendie de Wavre me demande donc une dérogation de l’administration communale 

de Walhain à l’article 229 concernant cette borne pour que la deuxième bouche d’incendie située 

900 m plus loin (au croisement entre le chemin de la scierie et la rue du pré des basses) puisse être 

prise comme mesure compensatoire (le débit de celle-ci étant largement suffisant). » 

Vu le courrier du 8 avril 2013 de la Société Wallonne des Eaux relatif aux résultats des mesures de 

débits et de pression réalisés sur les bornes incendie de la rue de la Scierie et carrefour avec la rue du 

Pré des Basses ;  

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’absence d’une bouche/borne incendie à moins 

de 100 mètres de l’établissement ayant des caractéristiques de débit/pression satisfaisants, la bouche 

située à hauteur de l’entreprise présentant environ 9 m³/h à un bar ; 

Vu le rapport de prévention incendie n° WL311712/12-16/002/6JMN/131023/DE établi à la demande 

du Collège communal du 2 octobre 2013 sollicitant une dérogation motivée ; 



Considérant que le rapport de prévention incendie susvisé précise que la mesure compensatoire 

proposée par le demandeur consiste en une borne d’incendie située à environ 900 mètres (au 

croisement entre le chemin de la Scierie et la rue du Pré des Basses) et qui présente un débit  

de 99 m³/h à un bar ; 

Considérant que ledit rapport émet un avis favorable à la demande de dérogation pour autant que la 

condition suivante soit respectée : 

 

Considérant que le rapport sollicite une signalétique de la borne suivant deux propositions et que la 

seconde de ces deux propositions est vivement recommandée ; 

 

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de délibérer sur cette demande de dérogation aux 

articles 89 et 229 du règlement communal du 16 février 2004 susvisé ; 

Considérant que la dérogation est justifiée par le caractère spécifique du site et des apports en eau qui 

seraient moins efficaces que l’utilisation de la borne de fort débit telle qu’indiquée au rapport susvisé ; 

Considérant qu’il appartient aux pouvoirs publics d’assurer la signalisation conforme des bornes 

incendie ; 

Considérant que la sécurité du public accédant au site, ainsi que du personnel y travaillant, sera 

assurée pour autant les mesures reprises dans le rapport de prévention incendie soient réalisées ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 



DECIDE : 

1° De dispenser le demandeur du placement à ses frais de la signalétique conforme indiquant la 

borne incendie au croisement entre le chemin de la Scierie et la rue du Pré des Basses, cette 

imposition étant prise en charge par la Commune. 

2° D’autoriser la dérogation aux articles 89 et 229 du règlement communal du 16 février 2004 relatif 

à la protection contre l’incendie et l’explosion, aux conditions émises dans le rapport de 

prévention incendie n° WL311712/12-16/002/6JMN/131023/DE, sous réserve que le point 

précédent soit réalisé parfaitement en conformité avec ledit rapport de prévention. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Service Incendie, au Fonctionnaire délégué,  

au Fonctionnaire technique, ainsi qu’au demandeur. 

Même séance (11
ème

 objet) 

ENVIRONNEMENT : Demande de levée de la suspension de l’article 24, 3
ème

 partie, du 

remembrement de Walhain – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 22 juillet 1970 relative au remembrement légal de bien ruraux ; 

Vu le Plan intercommunal de mobilité sur le territoire de Walhain approuvé par le Conseil communal 

en sa séance du 13 décembre 2004 ; 

Vu le courrier du 23 août 2007 de la Commune de Walhain sollicitant la suspension de l’article 24, 

3
ème

 partie, du remembrement de Walhain ; 

Vu le courrier du 5 juillet 2013 de MM. Ekkehard Stark et Béatrice Tacq, pour le groupe A Vot’ 

Sentier de Walhain, relatif aux problèmes de statut de sentiers et chemins résultant de la suspension de 

l’article 24 du remembrement de Walhain ; 

Vu le courrier du 19 septembre 2013 de la Commune de Walhain sollicitant la levée de la suspension 

de l’article 24, 3
ème

 partie, du remembrement de Walhain ; 

Vu le courrier du 14 octobre 2013 du Service Public de Wallonie relatif à la demande de levée de la 

suspension de l’article 24, 3
ème

 partie, du remembrement de Walhain ; 

Considérant que la suspension sollicitée du remembrement de Walhain était motivé par la volonté de 

sauvegarder certains sentiers et chemins dont la suppression était sur le point d’être officiellement 

actée par arrêté ministériel ; 

Considérant que cette suspension maintenait une distorsion entre l’Atlas des chemins et le plan de 

bornage résultant du remembrement ; 

Considérant que cette suspension n’est en outre plus justifiée dans la mesure où d’autres solutions 

peuvent le plus souvent être trouvée afin de recréer un réseau de mobilité lente adapté aux besoins 

actuels en la matière ; 

Considérant qu’il convient dès lors de supprimer la contradiction juridique entre le réseau viaire créé 

lors du remembrement (article 24) et les plans de bornage du remembrement (article 37) ; 

Considérant que les questions de voirie sont de compétence du Conseil communal ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 



1° De solliciter la levée de la suspension de l’article 24, 3
ème

 partie, du remembrement de Walhain. 

2° De transmettre copie de la présente délibération aux autorités régionales compétentes. 

Même séance (12
ème

 objet) 

EXTRASCOLAIRE : Convention de collaboration entre la Commune de Walhain et l’Asbl 

Centre de Formation Sportive (CFS) pour l’organisation de stages sportifs en 2014 – 

Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre et 

au soutien de l’accueil extrascolaire, appelé couramment décret ATL ; 

Vu l’arrêté du 3 décembre 2003 fixant les modalités d’application du décret ATL du 26 mars 2009 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 janvier 2011 portant approbation du 

Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2011-2016 de la Commune de Walhain ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 mars 2012 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) relative à 

la mise en œuvre de la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre ; 

Considérant que l’Asbl CFS (Centre de Formation Sportive) sollicite la mise à disposition du hall 

omnisport des Boscailles pour 2 semaines durant les vacances de Pâques 2014, 5 semaines durant les 

vacances d’été 2014 et une semaine pendant les congés de Toussaint 2014 ;  

Considérant qu’il convient de formaliser le partenariat entre la Commune et l’Asbl CFS par le biais 

d’une convention de collaboration ; 

Considérant que la convention précitée désigne l’Asbl CFS comme organisatrice de stages sportifs sur 

le territoire de la Commune de Walhain durant les vacances de Pâques, d’été et de Toussaint 2014 ; 

Considérant que ces activités sportives s’intègrent dans le programme local d’accueil de l’enfance 

prévu par le décret ATL susvisé ; 

Considérant que l’Administration communale met le bus communal à disposition de l’Asbl CFS à sa 

demande et au prix coûtant pour le transport des stagiaires vers la piscine Aquanil ; 

Considérant que l’Asbl CFS s’engage à faire figurer sur ses dépliants publicitaires la mention du 

soutien communal, ainsi que le sceau de la Commune ; 

Entendu le rapport de M. l’Echevin Philippe Martin, chargé de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la Convention de collaboration entre la Commune de Walhain et l’Asbl Centre de 

Formation Sportive (CFS) pour l’organisation de stages sportifs en 2014, ci-annexée. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl concernée, ainsi que ladite convention 

dûment signée. 

* * * 



Convention de collaboration pour l’organisation de stages sportifs en 2014 

Entre : 

- L’Asbl CFS, représentée par M. Sébastien FRANCIS, dont le siège social est établi chaussée de 

Louvain 12 à 1300 Wavre, d’une part ; 

- L’Administration communale de WALHAIN, dont le siège est établi Place Communale 1 à 1457 

Walhain, représentée par Mme Laurence SMETS, Bourgmestre, et M. Christophe LEGAST, 

Directeur général, d’autre part ;  

Il est convenu ce qui suit : 

1. L’Asbl CFS assure un service qui comprend l’organisation des stages sportifs à Walhain 

(complexe sportif des Boscailles) en 2014 et ce aux dates suivantes :  

- Pâques 2014 : du 7 au 11 et du 14 au 18 avril 2014 ; 

- Juillet 2014 : du 1
er
 au 4, du 7 au 11 et du 14 au 18 juillet ; 

- Août 2014 : du 4 au 8, du 18 au 22 et du 25 au 29 août ; 

- Toussaint 2014 : du 27 au 31 octobre.  

2. Le service assuré comprend : 

 Recrutement et formation de moniteurs ; 

 Fourniture de matériel sportif et artistique ; 

 Organisation du contenu des activités, des excursions, etc. ; 

 Organisation générale: organisation administrative (contrats de travail, attestations, …), 

gestion complète sur le terrain ; 

 Encadrement des activités et des garderies par du personnel qualifié. 

3. L’Asbl CFS travaille toujours en parfaite collaboration avec un responsable communal désigné à 

cet effet, à savoir Mme Isabelle PAAR (010/ 65.32.08). 

4. Les deux parties s’entendent sur le fait que les enfants s’inscrivent et payent leur participation 

pour la semaine entière de manière à éviter les problèmes d’organisation liés à l’arrivée au jour le 

jour de nouveaux participants. 

5. L’Administration communale s’engage à mettre 3 fois par semaine le bus communal à disposition 

du CFS, sur sa demande et au prix coûtant, ces frais étant à la charge de l’Asbl CFS.  

6. L’Administration communale s’engage à prendre en charge la diffusion des folders publicitaires 

réalisés et mis à sa disposition par l’Asbl CFS et à renseigner ses activités. L’Asbl se charge de 

l’envoi aux anciens participants d’un magazine avant chaque période de stages. Toutes les 

publications de l’Asbl mentionnant les stages visés à l’article 1
er
 indiquent le soutien de la 

Commune de Walhain et portent le sceau de la Commune, sous peine de rupture de la présente 

convention.  

7. L’Administration communale met à la disposition de l’Asbl CFS les infrastructures sportives 

nécessaires aux stages visés à l’article 1
er
 (hall sportif, cafétéria) moyennant le payement de la 

location par l’Asbl CFS. 

8. L’Asbl CFS prend en charge les frais d’assurance liés aux activités.  

Fait à Walhain, le 23 octobre 2013, en double exemplaires, dont un pour chacune des parties 

Pour l’Administration communale de Walhain : Pour l’Asbl CFS 

Le Directeur général, La Bourgmestre, Le Responsable, 

Christophe LEGAST Laurence SMETS Sébastien FRANCIS 



Même séance (13
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Composition de la Commission consultative de l’Economie – Désignation de 

membres effectifs sur base des candidatures déposées – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-35 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 mai 2013 portant création d’une 

Commission consultative de l’Economie ; 

Considérant que la délibération susvisée établit déjà que : 

- Siège en qualité de représentante du Collège communal au sein de la Commission consultative 

de l’Economie : Mme Nicole THOMAS-SCHLEICH, Echevine chargée de l’Economie ; 

- Sont désignés en qualité de représentants des groupes politiques du Conseil communal au sein 

de ladite Commission : MM. Agnès NAMUROIS, Nicole THOMAS-SCHLEICH, Didier 

HAYET, Xavier DUBOIS et René SOMVILLE ; 

Considérant que le règlement relatif aux missions, à la composition et au fonctionnement de la 

Commission consultative de l’Economie, tel qu’annexé à la délibération du 13 mai 2013 susvisée, 

prescrit que ladite commission est en outre composée de représentants d’entreprises ou d’associations 

impliquées dans le domaine économique ou de citoyens actifs en cette même matière ; 

Considérant qu’en vue de compléter la Commission consultative en ce sens, la délibération susvisée a 

chargé le Collège communal de procéder à un appel public aux candidats dans un délai de 6 mois ; 

Vu l’avis d’appel public aux candidats publié sur le site Internet de la Commune et dans le Bulletin 

communal d’information n° 59 du mois de juillet 2013 ; 

Considérant que cet avis fixait le délai de candidatures au 30 septembre 2013 ; 

Vu les 5 lettres de candidatures déposées à titre personnel avant l’expiration de ce délai ; 

Considérant que l’article L1122-35, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

prescrit que les deux tiers au maximum des membres d’un conseil consultatif sont du même sexe ; 

Considérant que les 5 candidatures déposées se répartissent de manière inégale à raison de 5 hommes 

et d’aucune femme en sorte qu’au cas où elles étaient toutes retenues pour s’ajouter aux 5 membres 

déjà désignés, la condition visée à l’article L1122-35, alinéa 3, précité ne serait pas respectée ; 

Considérant que, sauf à réduire la composition de la Commission consultative de l’Economie aux cinq 

membres représentants le Collège et le Conseil communal et à un seul membre à titre personnel, 

l’absence de candidature féminine ne permet pas d’atteindre une représentation minimale d’un tiers 

des membres de chaque sexe ; 

Considérant qu’en toute hypothèse, il ne peut dès lors être satisfait à la condition visée à l’article 

L1122-35, alinéa 3, précité et il appartient donc au Conseil communal d’accorder une dérogation en 

application de l’alinéa 5 du même article ; 

Considérant que le Conseiller communal le plus jeune assiste le Secrétaire lors des opérations du 

scrutin et du recensement des voix ; 

Considérant que le scrutin a lieu à bulletin secret ; 

Considérant que chaque conseiller dispose d’une voix par candidature déposée ; 

Considérant que 17 conseillers prennent part au scrutin et reçoivent chacun 1 bulletin de vote ; 

Considérant que 17 bulletins de vote sont remis au Secrétaire et à son assesseur ; 

Considérant que le recensement des voix donne le résultat suivant : 

- 0 bulletin blanc ou nul 

- 17 bulletins valables 



Considérant que les suffrages exprimés sur les 17 bulletins valables se répartissent comme suit : 

Candidats OUI NON Abstention 

M. Geoffroy CASSART 17 - - 

M. Stéphane DELFOSSE 17 - - 

M. Stéphane LECLEF 17 - - 

M. Olivier LENAERTS 16 1 - 

M. Alain WAFFLARD 17 - - 

Constatant que les suffrages ont été exprimés selon les règles précisées ci-avant ; 

Considérant que les candidats qui ont obtenu une majorité de voix sont élus en qualité de membres de 

la Commission consultative de l’Economie ; 

Considérant en outre qu’en application de l’article 7 du règlement relatif aux missions, à la 

composition et au fonctionnement de la Commission consultative de l’Economie, son président et ses 

éventuels vice-présidents sont désignés par le Conseil communal ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° Sont désignés en qualité de membres à titre personnel de la Commission consultative de 

l’Economie :  

- MM. Geoffroy CASSART, Stéphane DELFOSSE, Stéphane LECLEF, Olivier LENAERTS et 

Alain WAFFLARD. 

2° Est en outre désigné en qualité de Président de la Commission consultative de l’Economie :  

- M. René SOMVILLE. 

3° Une dérogation par rapport au respect de la règle d’une représentation maximale des deux tiers 

des membres du même sexe est accordée à la Commission consultative de l’Economie jusqu’à 

son prochain renouvellement intégral. 

4° Copie de la présente délibération sera transmise au Président de ladite Commission, ainsi qu’aux 

intéressés pour leur servir de titre. 

Même séance (14
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Composition du Conseil consultatif de Perbais – Désignation de membres 

effectifs sur base des candidatures déposées – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-35 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 13 mai 2013 portant création d’un Conseil 

consultatif de Perbais ; 

Considérant que la délibération susvisée établit déjà que sont désignés en qualité de représentants des 

groupes politiques du Conseil communal au sein du Conseil consultatif de Perbais : MM. Isabelle 

DENEF-GOMAND, Julien PITSAER, Eveline BALDEWIJNS-SAPART, Marcelle MONCOUSIN et 

Robert OLBRECHT ; 



Considérant que MM. Robert OLBRECHT et Eveline BALDEWIJNS-SAPART y sont également 

désignés en qualité de Président et de Vice-présidente du Conseil consultatif de Perbais ;  

Considérant que le règlement relatif aux missions, à la composition et au fonctionnement du Conseil 

consultatif de Perbais, tel qu’annexé à la délibération du 13 mai 2013 susvisée, prescrit que ledit 

conseil consultatif est en outre composé : 

- du membre du Collège communal dont les attributions scabinales correspondent à un ou plusieurs 

points inscrits à l’ordre du jour de la séance dudit Conseil consultatif ; 

- de représentants d’associations ou de citoyens actifs au sein du village de Perbais ; 

Considérant qu’en vue de compléter le Conseil consultatif en ce sens, la délibération susvisée a chargé 

le Collège communal de procéder à un appel public aux candidats dans un délai de 6 mois ; 

Vu l’avis d’appel public aux candidats publié sur le site Internet de la Commune et dans le Bulletin 

communal d’information n° 59 du mois de juillet 2013 ; 

Considérant que cet avis fixait le délai de candidatures au 30 septembre 2013 ; 

Vu les 4 lettres de candidatures déposées à titre personnel avant l’expiration de ce délai ; 

Considérant que l’article L1122-35, alinéa 3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation 

prescrit que les deux tiers au maximum des membres d’un conseil consultatif sont du même sexe ; 

Considérant que les 4 candidatures déposées se répartissent de manière inégale à raison de 4 hommes 

et d’aucune femme en sorte qu’au cas où elles étaient toutes retenues pour s’ajouter aux 5 membres 

déjà désignés, la condition visée à l’article L1122-35, alinéa 3, précité serait respectée ; 

Considérant que le Conseiller communal le plus jeune assiste le Secrétaire lors des opérations du 

scrutin et du recensement des voix ; 

Considérant que le scrutin a lieu à bulletin secret ; 

Considérant que chaque conseiller dispose d’une voix par candidature déposée ; 

Considérant que 17 conseillers prennent part au scrutin et reçoivent chacun 1 bulletin de vote ; 

Considérant que 17 bulletins de vote sont remis au Secrétaire et à son assesseur ; 

Considérant que le recensement des voix donne le résultat suivant : 

- 0 bulletin blanc ou nul 

- 17 bulletins valables 

Considérant que les suffrages exprimés sur les 17 bulletins valables se répartissent comme suit : 

Candidats OUI NON Abstention 

M. Yves BERTHOLET 17 - - 

M. Emmanuel LEPINE 17 - - 

M. François STEVENS 16 - 1 

M. Alain WAFFLARD 16 - 1 

Constatant que les suffrages ont été exprimés selon les règles précisées ci-avant ; 

Considérant que les candidats qui ont obtenu une majorité de voix sont élus en qualité de membres  

du Conseil consultatif de Perbais ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 



1° Sont désignés en qualité de membres à titre personnel du Conseil consultatif de Perbais :  

- MM. Yves BERTHOLET, Emmanuel LEPINE, François STEVENS et Alain WAFFLARD. 

2° Copie de la présente délibération sera transmise au Président dudit Conseil consultatif, ainsi 

qu’aux intéressés pour leur servir de titre. 

Même séance (15
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Convention-cadre de service entre la Commune de Walhain et 

l’Intercommunale IMIO relative à la mise à disposition d’outils informatiques mutualisés, dont 

son logiciel libre de site web – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 27 février 2012 portant adhésion de la 

Commune de Walhain à l’Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et 

Organisationnelle (IMIO) ; 

Vu le courrier du 26 septembre 2013 de l’Intercommunale IMIO sollicitant la signature d’une conven-

tion-cadre de service relative à la mise à disposition d’outils informatiques mutualisés, ainsi que de 

son annexe portant des dispositions particulières relatives à son logiciel libre de site web ; 

Considérant que l’Intercommunale IMIO a pour objectif de promouvoir et coordonner la mutualisation 

de solutions organisationnelles et de produits et services informatiques pour les pouvoirs locaux 

wallons de manière coordonnée avec les instances en charge de ces matières au niveau régional ; 

Considérant que, parmi les produits et services proposés par l’Intercommunale IMIO, la Commune de 

Walhain a souscrit au logiciel libre de site web afin de développer et de mettre en ligne son nouveau 

site internet communal ; 

Considérant que la convention-cadre de service proposé à toutes les communes adhérentes fixe les 

règles générales applicables à l’ensemble des mises à disposition d’outils informatiques mutualisés ; 

Considérant que l’annexe à cette convention porte des dispositions particulières relatives au logiciel 

libre de site web mis à disposition de la Commune moyennant une participation financière d’un 

montant de 1.166 € par an ; 

Considérant qu’outre cette mise à disposition, cette participation couvre l’hébergement de 

l’application sur le serveur de l’Intercommunale, les prestations de maintenance de l’outil et 

l’accompagnement de la Commune dans la gestion de son site internet ; 

Considérant que la convention-cadre de service pourra ultérieurement être complétée par d’autres 

annexes particulières en fonction des applications ou outils informatiques dont la Commune voudrait 

bénéficier ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention-cadre de service ci-annexée entre la Commune de Walhain et 

l’Intercommunale IMIO relative à la mise à disposition d’outils informatiques mutualisés, ainsi 

que son annexe portant des dispositions particulières relatives à son logiciel libre de site web. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée, ainsi que ladite 

convention et son annexe dûment complétée et signées en double exemplaires. 



* * * 

Convention-cadre de service relative à la mise à disposition d’outils informatiques mutualisés 

ENTRE : 

L’Intercommunale de Mutualisation en matière Informatique et Organisationnelle, IMIO scrl, ayant 

son siège social à 7000 Mons, avenue Thomas Edison 2, représentée par Monsieur Marc Barvais, en sa 

qualité de Président et Monsieur Benoît Dispa, en sa qualité de Vice-président, 

Ci-après dénommée « IMIO », 

ET : 

L’Administration communale de WALHAIN, Place Communale, 1 à 1457 Walhain, représentée par 

Monsieur Christophe Legast, en sa qualité de Directeur général, et Madame Laurence Smets, en sa 

qualité de Bourgmestre,  

Ci-après dénommée « Le membre adhérant », 

Le membre adhérant et IMIO sont ci-après désignées ensemble ou séparément “Partie(s)”. 

PREAMBULE  

L’Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle a pour objectif de promouvoir 

et de coordonner la mutualisation de solutions métiers, de produits et services pour les pouvoirs 

locaux et est articulée autour de trois activités principales: 

 Produire des logiciels Open source répondant aux besoins des pouvoirs locaux. Le modèle 

Open source permet à IMIO d’avoir la maîtrise des outils et d’avoir le choix du prestataire 

pour la réalisation de développements. Une partie des développements peut aussi être assurée 

en interne, ce qui garantit une plus grande autonomie d’action ; 

 Acheter des solutions propriétaires en centrale d’achat pour permettre aux communes de 

bénéficier de solutions du marché à moindre coût et offrir un service d’accompagnement à leur 

utilisation et leur évolution ; 

 Formaliser les processus de travail des pouvoirs locaux (organisationnel). 

La création d’IMIO représente l’aboutissement d’une démarche initiée il y a plusieurs années par des 

communes wallonnes. Le leitmotiv de cette démarche est "mutualisons les coûts liés aux 

développements, formalisons les processus, échangeons nos bonnes pratiques, nos ressources 

immatérielles". L’objectif est de disposer de produits performants et pérennes, de faciliter le transfert 

de connaissance lié à leur utilisation, et de les faire évoluer en fonction des besoins rapportés par les 

utilisateurs. 

IMIO opérera à la fois comme concepteur de logiciels pouvant être utilisés par tous les pouvoirs 

locaux et comme centrale d’achat. Aux termes de son objectif de mutualisation, IMIO poursuivra le 

développement de logiciels pour des applications horizontales, spécifiques aux besoins des pouvoirs 

locaux, que les SSII privées ne proposent pas en raison d’une rentabilité jugée insuffisante. Exemple: 

des solutions de gestion des délibérations, des mandats, des permis d’urbanisme, des travaux, de 

développement de sites Internet ou guichets en ligne... La mission de mutualisation touchera 

également le partage des bonnes pratiques en matière d’optimisation et automatisation des processus 

administratifs.  

Lorsque les besoins justifieront le recours à des concepteurs-tiers, IMIO œuvrera pour l’ensemble des 

pouvoirs locaux membres, en émettant les nécessaires appels d’offre. 

Notre rôle n’a pas pour objectif de supplanter le secteur privé mais bien de renforcer le poids des 

pouvoirs locaux. En effet, en privilégiant un rapprochement des pouvoirs locaux, la relation de 

dépendance entre le public et le privé est renversée. Les pouvoirs locaux bénéficient d’un levier 

important sur le marché informatique communal, à même de tisser de nombreux partenariats innovants 

avec le secteur privé, dans une relation équilibrée. 



Par ailleurs, la philosophie proposée reste celle de la mutualisation dans la logique « bottom-up » et 

efforts partagés pour réduire les coûts pour les membres, tout en produisant des solutions mieux 

adaptées aux réalités des pouvoirs locaux puisque ce sont eux qui les produisent ou les font produire. 

En ce sens, les produits développés n’entrent pas en concurrence avec les outils proposés par la 

Région (e-comptes, e-tutelle, …). 

In fine, IMIO constitue un interlocuteur clé, tant pour le secteur privé que pour les niveaux de 

pouvoirs supérieurs, renforçant le dialogue et favorisant les coopérations. 

En date du 27 février 2012, le membre adhérant a décidé par délibération de prendre part à 

l’Intercommunale IMIO et est devenu membre. 

Le membre adhérant a décidé de souscrire 1 part B au capital de l’intercommunale IMIO par la 

réalisation d’un apport en numéraire de 3,71 euros. 

La délibération d’adhésion a été soumise et approuvée par les autorités de tutelle. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Art. 1
er

 : Dispositions générales 

Les articles repris ci-après s’appliquent à tous les services proposés par IMIO, notamment aux contrats 

en matière : 

1. de mise à disposition d’outils informatiques mutualisés et interopérables avec la Wallonie : 

 soit par le biais de la centrale de marchés ou d’achats qui acquerra via marchés publics des 

applications informatiques "métiers" de qualité et à un prix globalement plus avantageux 

pour les pouvoirs locaux que s’ils avaient acheté isolément les mêmes applications ; 

 soit par le développement, en interne, d’applications informatiques génériques et 

paramétrables, créées en mutualisation sous licence libre. Dans ce cadre, la structure 

gérera un patrimoine de logiciels libres cohérents et robustes, appartenant aux pouvoirs 

publics, dont elle garantira la maitrise technique en interne, l’évolution, la pérennité et la 

diffusion dans le respect de la licence libre ; 

2. de conseil en organisation et simplification administrative, d’accompagnement et support ICT. 

Les conditions particulières propres à chaque produit/mission sont établies expressément et de 

commun accord. Elles sont reprises aux annexes des présentes. 

Art. 2 : Exécution 

1. Pour la bonne exécution de ses missions, les Collaborateurs d’IMIO effectueront leurs 

prestations dans les locaux d’IMIO ou des membres adhérant. Ceux-ci mettront à disposition des 

Collaborateurs l’infrastructure, l’encadrement et la sécurité nécessaires à la bonne réalisation de 

la mission. 

2. Les Collaborateurs accompliront leurs missions en toute indépendance et autonomie et il ne sera 

guidé dans son exécution que par les instructions qu’il recevra de la direction d’IMIO, ou de son 

représentant. Ils veilleront à coordonner leurs activités de façon optimale avec le membre 

adhérant. 

3. Les Collaborateurs seront disponibles pour rendre les services contractuels, sauf force majeure, à 

raison d’une durée moyenne hebdomadaire de 38 heures par semaine. Ils devront toutefois le 

faire dans le cadre de semaines normales de travail, du lundi au vendredi, et entre 8h et 18 h, à 

raison de 5 jours par semaine.  

4. Les périodes de vacances des Collaborateurs seront fixées autant que possible en concertation 

avec le membre adhérant et ce au moins quatre semaines à l’avance. 

5. D’autre part, IMIO avertira le membre adhérant dans les plus brefs délais de toute absence pour 

cause d’accident, de maladie ou de circonstances imprévues. Aucune indemnité ne pourra être 

exigée à IMIO. 

6. IMIO ne pourra être tenu responsable de retard dans l’exécution du contrat s’il est dû à des 

conflits sociaux externes ou autres événements indépendants de sa volonté ; le contrat sera dans 

ce cas considéré comme presté de façon usuelle. 



7. Pour les missions d’assistance technique, IMIO établira mensuellement un rapport de ses 

prestations, en durée et en contenu, sur un document type lequel sera soumis pour validation au 

Représentant du membre adhérant.  

Art. 3 : Force Majeure 

1. En cas de force majeure, l’exécution des prestations pourra être suspendue.  

2. Par cas de force majeure, on entend : le décès ou la maladie du Collaborateur, ainsi que tout fait 

ou événement empêchant sérieusement IMIO d’exécuter le contrat tel les grèves, les embarras 

de circulation empêchant de rejoindre le lieu d’exécution des travaux, les interdictions ou ordres 

émanant des autorités, les grèves prolongées dans l’entreprise du pouvoir local, … 

3. Dans la mesure du possible, chacune des parties prendra toutes les mesures nécessaires pour 

remédier à la situation et rendre à nouveau possible l’exécution des prestations. 

Art. 4 : Facturation et Paiement du prix 

1. Le membre adhérant paiera à IMIO les honoraires et frais convenus tels que décrits aux 

“Conditions particulières” des présentes. 

2. Tous les prix s’entendent hors TVA et à l’exclusion des redevances, taxes et autres  impôts.  

3. Les factures devront être honorées dans les trente jours suivant la date de facturation. Si le 

membre adhérant ne paie pas les montants dus dans le délai convenu, le membre adhérant sera 

immédiatement et dès le jour de l’échéance redevable d’un intérêt de retard de 1,5 % par mois 

appliqué sur le montant non crédité. 

4. Si, pendant le cours d’exécution du contrat, le Collaborateur est envoyé par le membre adhérant 

en un lieu éloigné du lieu normal de prestation ou à l’étranger, les frais encourus par ce dernier 

seront remboursés par le membre adhérant dans les conditions prévues aux “Conditions 

particulières” des présentes ou à défaut dans un avenant signé de commun accord par les deux 

parties. Ils seront en règle générale remboursés intégralement sur base réelle et sur présentation 

des justificatifs. Il pourrait également être prévu que ces frais soient avancés par IMIO et 

refacturés par la suite au membre adhérant selon les modalités convenues. 

5. Nos prix pourront être revus d’un commun accord. Ils seront toutefois au minimum rattachés à 

l’index salarial sectoriel, l’indice de référence étant celui en vigueur à la date de signature de la 

présente convention. 

Les prix seront au minimum indexés selon la formule classique d’indexation : 

Pa = Pi *(Ib/Ia) 

Avec : Pa : prix ajusté 

Pi : prix initial du marché 

Ia : Valeur de l’indice du mois de référence de la liste de prix en vigueur à la remise 

des offres. 

Ib : Valeur de l’indice connue au premier janvier de l’année de révision. 

L’indice de référence étant l’indice “IPC complet” tel que publié par le Moniteur Belge. 

6. Si le membre adhérant demande aux Collaborateurs de prester des heures supplémentaires, sauf 

majoration supérieure imposée à IMIO, les tarifs seront augmentés de 50 % pour les travaux 

exécutés la nuit à partir de 20 heures et le samedi, et de 100 % pour les travaux exécutés le 

dimanche et les jours fériés. 

Art. 5 : Durée et Résiliation 

La présente convention est conclue pour une durée initiale de 2 ans. En l’absence de résiliation par une 

des parties, notifiée par écrit à l’autre au moins trois mois avant l’échéance, elle sera automatiquement 

reconduite pour une période de même durée. 

Art. 6 : Confidentialité 

IMIO gardera strictement confidentielle tant pendant le cours du présent contrat qu’après son 

expiration, pour quelque cause que ce soit, l’ensemble des données et informations dont elle aura eu 

connaissance dans l’exécution du présent contrat.  



Cette obligation vaut également dans le chef du membre adhérant. 

La partie qui reçoit ou possède des données et informations de son cocontractant s’engage à : 

 Prendre toutes les mesures adéquates pour les conserver et les utiliser en toute sécurité ; 

 Ne pas les utiliser à une autre fin que celle pour laquelle elles sont fournies ; 

 Ne pas les conserver plus longuement que nécessaire pour l’accomplissement des obligations 

objets du présent contrat. 

IMIO veillera tout particulièrement à la mise au courant de son ou ses collaborateurs et/ou de ses 

éventuels sous-traitants, des obligations susmentionnées. A cet effet, IMIO invitera la ou les personnes 

concernées par l’exécution dudit contrat à signer une déclaration de confidentialité, dont les termes 

seront convenus entre parties. 

Art. 7 : Responsabilité 

1. IMIO ne pourra être tenue pour responsable de dégâts causés au matériel appartenant au membre 

adhérant et transporté par le Collaborateur  pour le compte de cette dernière. 

2. Dans tous les cas où il sera question du non-fonctionnement des programmes, et pour autant que 

de tels programmes fassent partie intégrante de la mission (produit à délivrer), le membre 

adhérant disposera uniquement du droit de demander une correction des erreurs. Ce n’est que 

dans le cas où, après plusieurs tentatives, IMIO ne parviendrait pas à faire fonctionner les 

programmes, que le membre adhérant disposera du droit d’exiger une indemnisation pour les 

dommages qu’elle aura effectivement subis et qu’il pourra démontrer, dans les limites cependant 

des dispositions reprises ci-après. 

3. La même limite est prévue pour toute demande d’indemnisation basée sur l’exécution ou la non-

exécution du contrat ou de ses annexes ainsi que pour n’importe quelle autre réclamation en ce 

compris celles qui seraient basées sur la responsabilité extracontractuelle.  

4. Quelle que soit la forme, l’objet ou la cause de toute réclamation basée sur la responsabilité 

contractuelle ou extracontractuelle d’IMIO, sauf en cas de dol, l’indemnisation sera limitée au 

remboursement des sommes payées pour la programmation restée défaillante, majorée d’un 

montant qui ne pourra excéder plus de 10 % du total de ces sommes. 

5. Ne pourront donner lieu à une quelconque indemnisation : 

 les dommages consécutifs au non-fonctionnement d’un programme durant  les périodes 

d’essai ; 

 les dommages indirects, c’est-à-dire les pertes financières et commerciales qui ne sont pas 

la conséquence directe et immédiate d’une faute d’IMIO, notamment l’augmentation des 

frais généraux, la perturbation du calendrier, la perte de gains, de clients ou d’économies 

espérées ; 

 Aucune indemnité ne sera payée pour tout retard, pour tout dommage consécutif à une 

perte de données, à un dépassement du délai de livraison, s’il est dû à un défaut dans 

l’assistance, dans les informations ou les équipements fournis par le membre adhérant. 

6. Le membre adhérant s’oblige à dégager IMIO de toute responsabilité et à la tenir indemne de 

tout dommage, condamnation ou sanction qu’elle pourrait devoir supporter à la suite de 

réclamations de tiers qui seraient en rapport avec les services fournis par IMIO, en ce compris : 

 les réclamations de tiers, y compris des collaborateurs du membre adhérant, ayant encouru 

un dommage à la suite d’une faute commise par le Collaborateur effectuant des prestations 

pour le membre adhérant sous sa surveillance ou suivant ses instructions ; 

 Les réclamations de tiers, y compris de collaborateurs d’IMIO, qui dans le cadre de 

l’exécution du contrat ont subi un dommage consécutif à une manipulation ou à une 

négligence du membre adhérant ou à des situations dangereuses dans ses établissements 

ou de son fait ; 

 Les réclamations de tiers ayant subi un dommage consécutif à un défaut dans des produits 

ou services fournis par IMIO ayant été utilisés, modifiés ou livrés par le membre adhérant 

en complément ou en association avec les propres produits, programmes ou services du 

membre adhérant, à moins que celle-ci ne prouve que le défaut n’est pas consécutif à 

l’usage, à la modification ou à la livraison comme précisé ci-avant. 



Art. 8 : Reprise de personnel 

1. Sauf accord contraire et écrit, les parties s’engagent à ne mettre en œuvre, directement ou 

indirectement, aucun moyen pour engager du personnel employé par l’autre partie, et ce durant 

toute la période séparant la signature des présentes et le terme de l’année qui suivra la fin du 

contrat.  

2. Cette interdiction vaut également pour tout accord conclu avec une société avec laquelle le 

Collaborateur serait en lien contractuel ou non.  

3. En cas de non respect de cette interdiction, la partie en faute paiera à l’autre partie une indemnité 

forfaitaire égale à une fois la rémunération payée au Collaborateur durant les six derniers mois 

prestés pour l’autre partie ; dans l’hypothèse d’une durée de prestations inférieure à six mois, 

l’indemnité à payer sera de l’entièreté de la rémunération payée au Collaborateur par l’autre 

partie.  

Art. 9 : Clause résolutoire 

S’il advenait que l’une des parties se désengage dans l’exécution de ses obligations et provoque de ce 

fait la résiliation unilatérale du présent contrat, celle-ci devra renoncer aux investissements qu’elle a 

financés, ainsi qu’au remboursement des frais de fonctionnement engagés. 

Art. 10 : Droit Applicable et Compétence 

En cas de litige entre parties survenant dans l’application de ces dispositions, les parties s’engagent à 

régler le différent de façon amiable au sein du Comité de gestion. 

En cas d’échec, les parties reconnaissent que seul le droit belge est applicable et que les Tribunaux du 

siège social de l’Intercommunale seront seuls compétents. 

Art. 11 : Dispositions finales 

1. Le présent contrat cadre complété de ses annexes forment la loi des parties. 

2. Il ne peut être modifié que par écrit. 

3. Il annule et remplace tout autre document, convention ou accord antérieur. 

Fait à Mons, le 26 septembre 2013, en deux exemplaires, chacun reconnaissant avoir reçu le sien. 

IMIO, représenté par : Le membre adhérant, représenté par : 

M. Marc Barvais 

Président  

M. Benoît Dispa 

Vice-président 

M. Christophe Legast 

Directeur général 

Mme Laurence Smets 

Bourgmestre 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 01 –  

ANNEXE LOGICIEL LIBRE « SiteWeb – CMS PLONE » 

Ces dispositions particulières sont applicables au contrat n° IMIO/AC WALHAIN/2013-01 conclu le 

26 septembre 2013 entre l’Administration communale de Walhain et IMIO. 

1. Description de la Mission / Services confiés par le membre adhérant à IMIO 

L’objet de cette convention est de fixer les modalités de mise à disposition du SiteWeb au membre 

adhérant basé sur l’outil de gestion de contenu CPSkin en mode SaaS (Solution as a Service) et les 

conditions spécifiques de participation au projet de mutualisation. La solution est mise à disposition 

avec les fonctionnalités actuellement disponibles. 

Les services IMIO associés sont les suivants : 

 Accompagnement du membre adhérant à la mise en œuvre ; 

 Suivi du projet et accompagnement individualisé ; 

 Fourniture et l’implémentation du site. Le contenu de celui-ci est par contre de la 

responsabilité du membre adhérant ; 



 Intégration de la charte graphique fournie par le membre adhérant. Sur demande et selon 

devis, IMIO peut se charger de la réalisation de celle-ci ; 

 Etude spécifique et personnalisée des besoins ; 

 Documentation technique de la configuration ; 

 Formation ; 

 Guide d’utilisation pour chaque outil ; 

 Support téléphonique et par e-mail à l’administrateur (pas de help-desk aux utilisateurs 

finaux) ; 

 Séances de formation (accès aux ateliers, users group, …) ; 

 Hébergement de la solution en mode SaaS (Software as a Service). 

Prestations relatives à la mise à disposition de la solution (frais annuels) : 

Accompagnement projet : 

IMIO accompagne le membre adhérant afin de : 

 Réaliser régulièrement un suivi du projet et faciliter l’utilisation de la solution ; 

 Fournir une maintenance du site. 

Prestations de maintenance : 

La maintenance et la 

mise à jour : 

La maintenance couvre les interventions techniques requises pour assurer 

un bon fonctionnement des outils. La mise à jour couvre les interventions 

techniques requises pour installer une nouvelle version des outils. 

Une aide à l’utilisation : Accès aux ateliers qui se déroulent deux fois par mois dans nos locaux. 

Un guide d’utilisation pour chaque outil. 

Un support téléphonique et par e-mail à l’administrateur (pas de helpdesk 

aux utilisateurs finaux). 

Des séances de formation. 

La gestion de 

l’infrastructure 

d’hébergement : 

Les serveurs IMIO utilisés dans le cadre de l’hébergement des applications 

« IMIO » font l’objet d’un contrat entre l’intercommunale et un sous-

traitant. 

Ce contrat charge le sous-traitant des missions suivantes :  

 Hébergement du serveur et sa connexion au réseau internet. 

 Gestion de la sécurité du serveur au niveau du software et du 

système d’exploitation. 

 Tâches quotidiennes d’administration, d’audit du système, de 

backup. 

Taille maximale de 

l’espace disque alloué 

en GB : 

3 GB 

En cas de besoin d’espace complémentaire, un devis sera fourni par IMIO. 

2. Nom des représentants d’IMIO 

Responsable IMIO : M. Frédéric Rasic 

Chef de projet : M. Joël Lambillotte 

3. Nom des représentants du membre adhérant 

Chef de projet : M. Cédric Lengelé 

Correspondant informatique : idem 

4. Durée de la Mission 

Le projet débute à la signature de la présente convention. Le planning détaillé de mise en œuvre sera 

fixé d’un commun accord entre le membre adhérant et IMIO. 



5. Prix 

Le membre adhérant s’engage à verser le montant de sa participation au projet de mutualisation de la 

façon suivante : 

Montant annuel couvrant les 

services de mise à disposition de 

la solution : 

1.166,00 euros HTVA 

Prestations complémentaires : Toutes demandes de prestations non reprise dans la description de 

la mission feront l’objet d’un devis émis par IMIO sur base d’un 

tarif homme/ jour de 600 € HTVA. Sont également à prendre en 

considération au titre de prestations complémentaires toutes 

demandes spécifiques du membre adhérant qui ne peuvent faire 

l’objet d’une mutualisation. Dans ce cas, un avenant précisant 

l’objet de la demande, le montant estimé, les modalités de la mise 

en œuvre et les délais sera établi. 

Le remboursement par le membre adhérant des frais encourus par IMIO en rapport avec ladite mission 

se fera selon les modalités suivantes : demande écrite approuvée par les deux parties. 

Sauf avis contraire de l’administration de la TVA, la TVA n’est pas applicable aux montants dus  

à IMIO. 

6. Mode de révision des prix 

Voir article 4 de la convention cadre. 

IPC de référence : 121,66 

7. Facturation 

La facturation sera effectuée à la commande et annuellement durant le premier trimestre de chaque 

nouvelle année. 

8. Conditions spécifiques 

Néant. 

Fait à Mons, le 26 septembre 2013, en deux exemplaires, chacun reconnaissant avoir reçu le sien. 

IMIO, représenté par : Le membre adhérant, représenté par : 

M. Marc Barvais 

Président  

M. Benoît Dispa 

Vice-président 

M. Christophe Legast 

Directeur général 

Mme Laurence Smets 

Bourgmestre 

Même séance (16
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de 

l’Intercommunale sociale du Brabant wallon (ISBW) du 16 décembre 2013 à Chastre – 

Information 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale sociale du Brabant wallon (ISBW) ; 

Vu le courrier de l’Intercommunale ISBW daté du 18 novembre 2013 portant convocation de son 

Assemblée générale ordinaire pour le 16 décembre 2013 à 19h à Chastre ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de la cette Assemblée générale ; 



Considérant que l’Assemblée générale précitée a eu lieu à une heure antérieure à la présente séance  

du Conseil communal ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De prendre pour information les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

ordinaire de l’Intercommunale ISBW du 16 décembre 2013 :  

1. Modifications des représentations communales de Ramillies et Court-Saint-Etienne ; 

2. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 24 juin 2013 ; 

3. Plan stratégique 2014-2019 ; 

4. Budget 2014 ; 

5. Recommandation du Comité de rémunération sur les jetons de présence et forfaits de frais 

octroyés aux mandataires de l’ISBW. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (17
ème

 objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale de l’Intercommunale 

IMIO du 17 décembre 2013 à Mons – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1523-12 ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale de Mutualisation en matière 

Informatique et Organisationnelle (IMIO) ; 

Vu le courrier de l’Intercommunale IMIO daté du 12 novembre 2013 portant convocation de son 

Assemblée générale pour le 17 décembre 2013 à 19h à Mons ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Statuant aux majorités ci-dessous ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale de 

l’Intercommunale IMIO du 17 décembre 2013 qui y nécessitent un vote :  

Assemblée générale Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Présentation du plan stratégique 2014-2016 ; 

2. Présentation du budget 2014 ; 

3. Conditions de rémunération des 

administrateurs ; 

4. Désignation de nouveaux administrateurs. 

17 

17 

17 

17 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 



2° De charger ses délégués à cette Assemblée générale de se conformer à la volonté ainsi exprimée 

par le Conseil communal et de rapporter telles quelles ses décisions. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (18
ème

 objet) 

PERSONNEL : Convention entre la Commune et l’Asbl Le Petit Favia relative à la mise à 

disposition à mi-temps d’un agent préposé aux repas de la crèche communale – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation 

générale des milieux d’accueil ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 décembre 2003 fixant le Code de 

qualité de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 10 juin 2013 portant reconduction de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Le Petit Favia relative à la mise à disposition à mi-

temps d’un agent préposé aux repas ; 

Considérant que la convention susmentionnée arrive à échéance le 31 décembre 2013 et qu’il convient 

de la reconduire pour une nouvelle période de 6 mois en attendant qu’il soit statué sur une demande de 

points APE supplémentaires introduite par l’Asbl Le Petit Favia ; 

Considérant que cette convention précise le temps de travail, les missions et la durée de la mise à 

disposition pour être annexée au contrat de travail de l’agent contractuel concerné ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ;  

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune et l’Asbl Le Petit Favia relative à la 

mise à disposition à mi-temps d’un agent préposé aux repas de la crèche communale. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl concernée, ainsi que ladite convention 

dument signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de mise à disposition à mi-temps d’un agent préposé aux repas  

Entre l’Administration Communale de Walhain 

Sise Place Communale, n° 1 à 1457 Walhain 

Représentée par Mme Laurence Smets, Bourgmestre, et M. Christophe Legast, Directeur général, 

d’une part, 

Et l’Asbl Le Petit Favia 

Sise Champs du Favia, n° 6 à 1457 Walhain 

Représentée par Mme Andrée Moureau-Delaunois, Présidente, et M. Hugues Lebrun, Secrétaire  

du Conseil d’Administration, d’autre part, 



Il est convenu ce qui suit : 

Art. 1
er

 - Dans le cadre l’ouverture de la nouvelle crèche communale, l’Administration communale 

met à la disposition de l’Asbl Le Petit Favia un agent préposé aux repas à temps partiel.  

A cette fin, l’agent préposé visé à l’alinéa 1
er
 est engagé par l’Administration communale et exerce ses 

fonctions à mi-temps au sein de l’Asbl. 

Art. 2 - Dans le respect des règles de diététique applicables aux milieux d’accueil, l’agent visé à 

l’article 1
er
 a pour mission de préparer les boissons et repas destinés aux enfants accueillis au sein de  

la crèche Le Petit Favia, en ce compris l’achat, le nettoyage, l’épluchage, la cuisson, le hachage et la 

distribution des aliments, ainsi que le nettoyage et le rangement de la vaisselle, des instruments de 

cuisine et des appareils électroménagers. 

Art. 3 - L’agent visé à l’article 1
er
 est placé sous l’autorité de la Directrice de la crèche communale et 

est soumis au règlement du personnel contractuel de l’Administration communale. 

Art. 4 - La rémunération de l’agent, les cotisations patronales, les primes d’assurance-loi et toutes les 

autres obligations incombant à l’employeur sont prises en charge par la Commune.  

Art. 5 - L’Asbl met à la disposition de l’agent les locaux et le matériel nécessaires à son activité. 

Art. 6 - La présente Convention est conclue jusqu’au 30 juin 2014 et est contresignée par l’agent 

concerné pour être annexée à son contrat de travail. Il ne pourra y être mis fin anticipativement que de 

commun accord entre les deux parties signataires.  

Fait à Walhain, le 27 novembre 2013, en double exemplaires signés par les parties. 

Le Directeur général  

de la Commune, 

Christophe LEGAST 

La Bourgmestre, 

Laurence SMETS 

La Présidente de L’Asbl, 

Andrée MOUREAU-

DELAUNOIS 

Le Secrétaire de l’Asbl, 

Hugues LEBRUN 

Même séance (19
ème

 objet) 

PERSONNEL : Convention entre la Commune et l’Asbl Le Petit Favia relative à la mise à 

disposition à temps partiel d’un agent préposé à l’entretien de la crèche communale – 

Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 144bis de la Nouvelle Loi Communale ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 27 février 2003 portant réglementation 

générale des milieux d’accueil ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 17 décembre 2003 fixant le Code de 

qualité de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 14 octobre 2013 portant approbation de la 

convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Le Petit Favia relative à la mise à disposition à 

temps partiel d’un agent préposé à l’entretien ; 

Considérant que la convention susmentionnée arrive à échéance le 31 décembre 2013 et qu’il convient 

de la reconduire pour une nouvelle période de 6 mois en attendant qu’il soit statué sur une demande 

d’emploi PTP introduite par l’Asbl Le Petit Favia ; 



Considérant que cette convention doit précise le temps de travail, les missions et la durée de la mise à 

disposition pour être annexée au contrat de travail de l’agent contractuel concerné ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune et l’Asbl Le Petit Favia relative à la 

mise à disposition à temps partiel d’un agent préposé à l’entretien de la crèche communale. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl concernée, ainsi que ladite convention 

dument signée en double exemplaires. 

* * * 

Convention de mise à disposition à temps partiel d’un agent préposé à l’entretien 

Entre l’Administration Communale de Walhain 

Sise Place Communale, n° 1 à 1457 Walhain 

Représentée par Mme Laurence Smets, Bourgmestre, et M. Christophe Legast, Directeur général, 

d’une part, 

Et l’Asbl Le Petit Favia 

Sise Champs du Favia, n° 6 à 1457 Walhain 

Représentée par Mme Andrée Moureau-Delaunois, Présidente, et M. Hugues Lebrun, Secrétaire  

du Conseil d’Administration, d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Art. 1
er

 - Dans le cadre de l’ouverture de la nouvelle crèche communale, l’Administration communale 

met à la disposition de l’Asbl Le Petit Favia un agent préposé à l’entretien à temps partiel.  

A cette fin, l’agent préposé visé à l’alinéa 1
er
 est engagé par l’Administration communale et exerce ses 

fonctions à raison de 15 heures par semaine au sein de l’Asbl. 

Art. 2 - Dans le respect des règles d’hygiène applicables aux milieux d’accueil, l’agent visé à  

l’article 1
er
 a pour mission d’assurer l’entretien des locaux de la crèche Le Petit Favia, en ce compris  

le nettoyage de son mobilier, de ses sanitaires, de ses vestiaires, de ses cuisines, de ses vitrages, des 

bureaux de la direction et des jouets d’enfants, ainsi que le tri sélectif de ses déchets jusqu’à leur 

enlèvement hebdomadaire. 

Art. 3 - L’agent visé à l’article 1
er
 est placé sous l’autorité de la Directrice de la crèche communale et 

est soumis au règlement du personnel contractuel de l’Administration communale. 

Art. 4 - La rémunération de l’agent, les cotisations patronales, les primes d’assurance-loi et toutes les 

autres obligations incombant à l’employeur sont prises en charge par la Commune.  

Art. 5 - L’Asbl met à la disposition de l’agent les locaux et le matériel nécessaires à son activité. 

Art. 6 - La présente Convention est conclue jusqu’au 30 juin 2014 et est contresignée par l’agent 

concerné pour être annexée à son contrat de travail. Il ne pourra y être mis fin anticipativement que de 

commun accord entre les deux parties signataires.  

Fait à Walhain, le 27 novembre 2013, en double exemplaires signés par les parties. 

Le Directeur général  

de la Commune, 

La Bourgmestre, 

Laurence SMETS 

La Présidente de L’Asbl, 

Andrée MOUREAU-

Le Secrétaire de l’Asbl, 

Hugues LEBRUN 



Christophe LEGAST DELAUNOIS 

Même séance (20
ème

 objet) 

PERSONNEL : Statut pécuniaire des Directeur général et Directeur financier – Fixation de 

nouvelles échelles barémiques dans le cadre du décret du 11 avril 2013 relatif à la réforme des 

grades légaux – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des 

agents relevant de ces autorités, ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

Vu le statut pécuniaire des grades légaux ; 

Vu le décret du 18 avril 2013 et ses arrêtés d’exécution du 11 juillet 2013 portant réforme du statut des 

titulaires d’un grade légal local : Directeur général (ex-Secrétaire communal) et Directeur financier 

(ex-Receveur communal) ; 

Vu le rapport du Directeur général au Collège communal du 16 octobre 2013 concernant la 

revalorisation barémique des grades légaux ; 

Vu l’avis requis du Directeur financier daté du 16 octobre 2013 ; 

Vu le procès-verbal de la séance du Comité de concertation Commune-CPAS du 20 novembre 2013 ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du Comité particulier de négociation du 27 novembre 2013 ; 

Considérant que le Directeur général, intéressé par cet objet, se retire conformément à l’article L1122-

19 du Code de la démocratie et de la décentralisation ; que le secrétariat de cet objet est dès lors assuré 

par un membre du Conseil communal, en l’occurrence par M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, désigné par 

le Conseil communal en séance ;  

Considérant que l’évolution des finances communales incite à adopter une gestion prudente des 

charges financières inhérentes à la revalorisation pécuniaire des grades légaux ; 

Considérant par ailleurs que la réforme du statut et des missions des grades légaux s’inscrit dans une 

volonté clairement énoncée par la Région wallonne de moderniser les fonctions managériales du 

Directeur général notamment au travers de nouveaux outils tels que le contrat d’objectifs ou encore le 

processus d’évaluation ; 

Considérant que les travaux parlementaires confirment bien cette volonté du législateur de lier la 

revalorisation barémique des grades légaux à l’atteinte des objectifs ; 

Considérant que cette volonté se manifeste clairement et expressément en l’article 51 du décret du 18 

avril 2013 par la liaison entre la faculté de phaser l’évolution barémique et l’octroi du solde en cas 

d’évaluation favorable du grade légal ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 12 voix pour et 5 voix contre ; 

DECIDE : 

Article 1
er
 - L’échelle de traitement du Directeur général pour les communes de 10.000 habitants et 

moins (catégorie 1) avec une amplitude de 15 ans est approuvée suivant le tableau détaillé ci-après : 

Minimum 34.000,00 annales 

933,33 34.933,33 1 



933,33 35.866,66 2 

933,33 36799,99 3 

933,33 37733,32 4 

933,33 38.666,65 5 

933,33 39.599,98 6 

933,33 40.533,31 7 

933,33 41.466,64 8 

933,33 42.399,97 9 

933,33 43.333,30 10 

933,33 44.266,63 11 

933,33 45.199,96 12 

933,33 46.133,29 13 

933,33 47.066,62 14 

933,38 48.000,00 15 

 Maximum  

L’échelle de traitement est rattachée à l’indice pivot 138.10. 

L’échelle de traitement du Directeur financier s’élève à 97,5 % de l’échelle pré-décrite. 

Article 2 - Les effets de l’article 1
er
 de la présente délibération sont limités à une augmentation 

barémique calculée comme suit : 

- Du 1
er
 septembre 2013 au 31 décembre 2013, un montant de 2500 € par rapport à l’échelle 

applicable au Directeur général au 1
er
 septembre 2013 ; 

- Inscrit au budget 2014, un montant équivalent à 50 % du solde permettant au Collège la libération 

éventuelle d’une tranche supplémentaire en fonction de la mise en œuvre du décret ; 

- Inscrit au budget 2015, un montant équivalent au solde définitif à l’issue de la première 

évaluation favorable.  

Article 3 - La présente délibération produit ses effets au 1
er
 septembre 2013. 

Article 4 - Copie de la présente délibération sera transmise à l’autorité de tutelle pour approbation dans 

les 15 jours de son adoption, accompagnée des pièces justificatives requises. 

Ont voté pour : MM. Raymond FLAHAUT ; Laurence SMETS ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ;  

Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Andrée MOUREAU-DELAUNOIS ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Jean-Marie GILLET ; Jules PRAIL ; Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ;  

Julien PITSAER ;  

Ont voté contre : MM. André LENGELE ; Christian REULIAUX ; Olivier PETRONIN ;  

Laurent GREGOIRE ; Hugues LEBRUN. 

Même séance (21
ème

 objet) 

PERSONNEL : Promotion des niveaux A1 et A2 administratif vers le niveau A3 Chef de 

division – Appel interne à candidatures – Approbation 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des 

agents relevant de ces autorités ainsi que les arrêtés royaux portant exécution de la susdite loi ; 

Vu le statut administratif du personnel communal ; 

Vu le cadre du personnel communal statutaire au 1
er
 mai 2013 ; 



Vu le procès-verbal de la séance du Comité de concertation Commune-CPAS du 20 novembre 2013 ; 

Vu le procès-verbal de la réunion du Comité particulier de négociation du 27 décembre 2013 ; 

Considérant qu’une fonction de Chef de division (administratif) de niveau A3 est vacante au cadre du 

personnel communal statutaire ; 

Considérant que l’article 44 du statut susvisé stipule que toute vacance d’emploi à conférer par 

promotion est affichée aux valves de l’Administration communale et communiquée à chaque agent 

susceptible d’y être nommé ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De procéder à l’appel interne à candidatures pour la promotion des niveaux A1 et A2 

administratif vers le niveau A3 Chef de division. 

2° De fixer les conditions d’appel suivant le texte ci-après : 

Promotion des niveaux A1 ou A2 administratif vers le niveau A3 Chef de Division 

Appel interne à candidatures 

Conditions 

- être belge ou citoyen(ne) de l’Union européenne ; 

- avoir une connaissance de la langue de la région linguistique jugée suffisante au regard de la 

fonction à exercer ; 

- jouir des droits civils et politiques ; 

- être d’une conduite répondant aux exigences de la fonction ; 

- justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer ; 

En tout état de cause, les candidat(e)s sont soumis(es) aux examens médicaux requis 

préalablement à leur entrée en fonction. 

- être âgé(e) de 25 ans au moins au moment de l’entrée en fonction dans l’emploi concerné par 

ledit appel ; 

- réunir les conditions permettant de présenter sa candidature de promotion, à savoir : 

 satisfaire aux conditions d’évaluation ; 

 compter une ancienneté minimale de 4 ans dans l’une des échelles A1 ou A2 

(administrative) en qualité d’agent statutaire définitif. 

Candidatures 

Les candidatures sont à parvenir par pli recommandé au Collège communal de Walhain, place 

communale 1, à 1457 WALHAIN, avant le XX 2014. 

Le dossier de candidature doit comporter les documents suivants : 

- lettre de candidature accompagnée d’un curriculum vitae succinct ; 

- extrait de casier judiciaire destiné à une administration publique. 

Renseignements 

Service du Personnel de l’Administration communale de Walhain : 

- Mme DUQUENNE au 010/65.32.18 ou par mail : christine.duquenne@walhain.be 

- Mme VASSART au 010/65.32.83 ou par mail : agnes.vassart@walhain.be. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’autorité de tutelle pour approbation dans  

les 15 jours de son adoption, accompagnée des pièces justificatives requises. 

mailto:christine.duquenne@walhain.be
mailto:agnes.vassart@walhain.be


COMITE SECRET 

Même séance (22
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Démission honorable de ses fonctions du Directeur d’école titulaire à la 

date du 30 novembre 2013 en vue de son accession à la pension anticipée définitive – 

Approbation 

Même séance (23
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 30 octobre 2013 portant 

désignation d’une maîtresse spéciale temporaire de morale laïque du 5 novembre 2013 au 30 

juin 2014 à raison de 16 périodes par semaine, dont 13 périodes en remplacement de la titulaire 

en disponibilité précédant la pension de retraite et 3 périodes à titre temporaire – Ratification  

Même séance (24
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 

portant désignation d’une Directrice d’école intérimaire du 5 novembre 2013 au 6 janvier 2014 

en remplacement du Directeur d’école titulaire en congé de maladie (1
ère

 prolongation) – 

Ratification  

Même séance (25
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT: Délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 5 novembre 2013 au 6 janvier 

2014 en remplacement de la titulaire désignée en qualité de directrice d’école intérimaire – 

Ratification  

Même séance (26
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1
er

 au 30 novembre 2013 en 

remplacement de la titulaire en congé de maladie (2
ème

 prolongation) – Ratification 

Même séance (27
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1
er

 au 30 novembre 2013 à 

raison de 26 périodes par semaine, dont 19 périodes à charge de la Communauté française 

(ouverture d’une demi-classe maternelle et remplacement d’une titulaire en congé à 1/4 temps 

pour prestations réduites) et de 7 périodes à charge communale – Ratification  

Même séance (28
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 1
er

 au 30 novembre 2013 à 

raison de 20 périodes par semaine à charge communale – Ratification  



Même séance (29
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 6 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice maternelle temporaire du 26 octobre au 30 novembre 2013 

à raison de 6 périodes par semaine à charge communale– Ratification 

Même séance (30
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 27 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 25 au 29 novembre 2013 à raison 

de 24 périodes par semaine à charge communale – Ratification 

Même séance (31
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 27 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 2 décembre 2013 au 16 mars 2014 

en remplacement de la titulaire en congé de maternité – Ratification   

Même séance (32
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 27 novembre 2013 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 2 décembre 2013 au 14 mars 2014 

à raison de 24 périodes par semaine, dont 11 périodes à charge de la Communauté française 

(solde des périodes P1-P2) et 13 périodes à charge communale – Ratification   

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (33
ème

 objet) 

ENSEIGNEMENT : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers 

André LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GREGOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants : 

« Situation à l’école de Tourinnes-Saint-Lambert suite à l’arrêt maladie d’une enseignante depuis 

le 26 novembre 2013 : Dispositions prises par le Collège communal – Information » 

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Hugues Lebrun et Laurent Grégoire ; 

Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre Laurence Smets précisant que : 

- toutes les pistes internes et externes ont été explorées pour pourvoir au remplacement temporaire 

de la titulaire concernée, mais sans succès en dépit des efforts déployés ;  

- face au constat de pénurie de candidatures disponibles, les élèves concernés ont été répartis dans 

les classes correspondantes de l’implantation de Walhain-centre ; 

- une remplaçante ne disposant pas du titre requis, mais bien d’un titre suffisant pour obtenir une 

dérogation, a enfin pu être trouvée le 6 décembre et est entrée en fonction le 10 décembre à l’issue 

d’un autre remplacement qu’elle effectuait dans une école bruxelloise ; 



DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

Même séance (34
ème

 objet) 

PERSONNEL : Proposition étrangère à l’ordre du jour, formulée par MM. les Conseillers 

André LENGELE, Christian REULIAUX, Olivier PETRONIN Laurent GREGOIRE et Hugues 

LEBRUN, dans les termes suivants : 

« Engagement d’un Directeur financier : Etat de la question – Information »  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-24, alinéa 3 ; 

Entendu la question de MM. les Conseillers André Lengelé, Christian Reuliaux, Olivier Petronin, 

Hugues Lebrun et Laurent Grégoire ; 

Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre Laurence Smets précisant qu’une solution interne est 

actuellement envisagée, mais requiert que des formations appropriées doivent être suivies, notamment 

dans le cadre de la réforme du statut des grades légaux ; 

DECIDE : 

De prendre pour information les questions et réponses échangées. 

A l’issue de la séance publique, en vertu de l’article L1122-10, § 3, du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation, ainsi que de l’article 81 du Règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, 

M. le Conseiller Hugues Lebrun pose deux questions orales étrangères à l’ordre du jour concernant la 

disponibilité d’un dépliant de la Maison du Tourisme du Pays de Villers et concernant l’ouverture 

récurrente de la grille du cimetière de Walhain, auxquelles Mme la Bourgmestre Laurence Smets 

répond séance tenante. 

La séance est levée à 23h26. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, La Bourgmestre, 

 

 

 

Ch. LEGAST L. SMETS 

 

 


